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LOI N°83-634 DU 13 JUILLET 1983 

PORTANT DROITS ET OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES 

 

(EXTRAIT) 

 

 

Art. 23.- Des conditions d'hygiène et de sécurité de nature à préserver leur santé et leur 

intégrité physique sont assurées aux fonctionnaires durant leur travail. 

 


